
2 Si l'adoption a pour effet de rompre le lien préexistant de filiation, l'enfant
Jouit, dans I'Etat d'accueil et dans tout autre Etat contractant où l'adoption est recon-nue, des droits équivalents à ceux résultant d'une adoption produisant cet effet dans
chacun de ces Etats.

3 Les paragraphes précédents ne portent pas atteinte à l'application de toutedisposition plus favorable à l'enfant, en vigueur dans l'Etat contractant qui reconnaît
l'adoption.

Article 27

1 Lorsqu'une adoption faite dans l'Etat d'origine n'a pas pour effet de rompre lelien préexistant de filiation, elle peut, dans l'Etat d'accueil qui reconnaît l'adoptionconformément à la Convention, être convertie en une adoption produisant cet effet,
a si le droit de l'Etat d'accueil le permet; et

b si les consentements visés à l'article 4, lettres c et d, ont été ou sont donnésen vue d'une telle adoption.

2 L'article 23 s'applique à la décision de conversion.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 28

La Convention ne déroge pas aux lois de l'Etat d'origine qui requièrent que l'adoptiond'un enfant résidant habituellement dans cet Etat doive avoir lieu dans cet Etat ou quiinterdisent le placement de l'enfant dans l'Etat d'accueil ou son déplacement vers cetEtat avant son adoption.

Article 29

Aucun contact entre les futurs parents adoptifs et les parents de l'enfant ou toute autrepersonne qui a la garde de celui-ci ne peut avoir lieu tant que les dispositions del'article 4, lettres a à c, et de l'article 5, lettre a, n'ont pas été respectées, sauf sil'adoption a lieu entre membres d'une même famille ou si les conditions fixées par


